
114 Assemblee generale - Vin.rt-huitieme aeuion 

delegation du Gouvemement_ de Nioue, qui ont. et6 
consignes dans un commumque commun, public a 
Wellington ~e 2 mars 1973151

, 

Notant en outre qu'un calendrier a et6 6tabli en we 
de mener a bien en 197 4 les demieres etapes qui per
mettront a Nioue d'acceder a l'autonomie, 

Consciente de la responsabilite qu'a !'Organisation 
des Nations Unies d'appuyer au maximum les efforts 
du peuple de Nioue poll1." decider ilibrement de son 
propre avenir, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple de Nioue 
a 4'autodetermination, conformement a la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

2. Approuve ~e chapitre du rapport du Comite spe
cial charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pend-ance aux pays et aux peuples coloniaux relatif a 
Nioue152 et fait siennes les conclusions et recommanda
tions du Comite special sur la question; 

3. Note avec approbation que, durant la periode 
ecou~ee depuis que la Mission des Nations Unies s'est 
rendue a Nioue en juin 1972, le Gouvernement et le 
peuple de Nioue ont resolu d'acceder a l'autonomie en 
1974 et qu'un accord a ete realise avec le Gouverne
ment de la Nouvelle-Zeilande, en sa qualite de Puis
sance administrante, sur un calendrier precis en we 
du libre exercice par la population de Nioue de son 
droit a l'autodetermination; 

4. Accueille avec satisfaction finvitation adressee 
par la Puissance administrante au Secretaire general 
tendant a ce que !'Organisation des Nations Unies 
observe J'acte d'autodetermination a Nioue en 1974; 

5. Prie le Comite specilrl, agissant en consultation 
avec la Puiss,ance administrante et le Gouvernement de 
Nioue, de designer une mission speciale, qui se rendra 
a Nioue en 1974 a1in d'observer la procedure relative 
a l'acte d'autodetermination par le peuple de Nioue, et 
de faire rapport a I' Assemblee generale lors de sa 
vingt-neuvieme session; 

6. Prie la Puissance administrante et le Gouver
nement de Nioue, ainsi que ije Secretaire general, de 
fournir toute !'assistance et toutes Jes facilites neces
saires a la mission speciale dans l'accomplissement de 
sa tache; 

7. Prie fo Comite special de faire rapport sur la 
question a l' Assemblee generate lors de sa vingt
neuvieme session. 
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3156 (XXVIII). Question de Guam, des iles 
Gilbert et Ellice, des iles Salomon, des Nou
velles-Hebrides, de Pitcairn, de Sainte
Helene, des Samoa americaines et des 
Seychelles 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la question des territoires suivants : 

Guam, iles Gilbert et Ellice, iles Salomon, Nouvelles
Hebrides, Pitcairn, Sainte-Helene, Samoa americaines 
et Seychelles, 

151 /bid., vingt-huitieme session, Supplement n° 23 (A/9023/ 
Rev.1), chap. XVI, annexe, par. 19. 

152 Ibid., chap. XVI. 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etud1er la situation en ce 
qui conceme !'application de Ja Declaration sur l'oc
troi de l'independance aux pays et aux peoples colo
niaux153, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 d&:em
bre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples coloniaux, et 
sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, con
tenant le programme d'action pour l'application inte
grale de la Declaration, 

Rappe/ant egalement ses resolutions pr6cedentes 
concernant les territoires susmentionnes, en particu
lier la resolution 2984 (XXVII) du 14 decembre 
1972, 

Notant avec preoccupation que de nombreuses dis
positions des resolutions pertinentes de l'Assemblee 
generate ainsi que les recommandations connexes du 
Comite ~pecial restent en grande partie inappliquees 
en ce qm concerne ces territoires, en particulier quant 
a_ l'etablissement d'un ca!lendrier precis pour fexer
c1ce par Ies peuples desdits territoires de leur droit l 
l'autodetermination et a l'independance, 

Deplorant le refus persistant des Gouvemements de 
la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, en violation des dispositions des 
resolutions pertinentes de l'Assemblee genera1e, de 
cooperer avec Je Comite special a l'examen par celui
ci des territoires qu'ils administrent, 

Deplorant profondement la politique des puissances 
administrantes qui continuent a maintenir des bases 
~itaires dans certains des territoires qu'elles admi
mstrent, en violation des resolutions pertinentes de 
l' Assemblee generale, 

Preoccupee par le fait que l'economie des territoires 
susmentionnes repose principalement soit sur un seul 
produit marchand, tel que le coprah ou les phos
phates, soit sur des activites militaires, 

Deplorant prof ondement !'attitude des puissances 
administrantes interessees qui persistent a refuser 
d'autoriser des missions de !'Organisation des Nations 
l:nies a se rendre dans les territoires qu'elles admi
mstrent, 

Ayant present a l'esprit le fait que les recentes 
missions de visite dans Jes petits territoires ont de
montre leur utilite, et reiterant sa conviction que 
l'envoi de missions de visite dans les territoires sus
mentionnes est indispensable pour obtenir directement 
des renseignements adequats sur ,Ja situation politique, 
economique et sociale des territoires, ainsi que sur les 
vues, .Jes vreux et les aspirations de leurs populations, 

Prof ondement preoccupee par Jes effets facheux des 
essais nucleaires dans !'atmosphere poursuivis dans le 
Pacifique sud sur la vie, le bien-etre et 1'environne
ment des populations des territoires non autonomes 
qui y sont situes, et reaffirmant que ces populations 
ont -le droit d'etre exemptes des risques que de tels 
essais causent a leur vie, a ,leur bien-etre et a leur 
environnement, 

Sachant que, dans Jes territoires susvises, l'attention 
et !'assistance soutenues de !'Organisation des Nations 
Unies sont necessaires pour que leurs populations 
atteignent les objectifs enonces dans la Charte des 
Nations Unies et dans la Declaration sur l'octroi de 
l'ind6pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

63 Ibid., chap. III, V, X, XV, XVII et XVIll. 
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Consciente da la situation geographique et des con
ditions economiques particulieres de ces territoires, 

1. Approuve les chapitres du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
l'application de la Declaration sur l'octroi de i'inde
pendance aux pays et aux peoples coloniaux relatifs aux 
territoires suivants : Guam, iles Gilbert et Ellice, iles Sa
lomon, Nouvelles-Hebrides, Pitcairn, Saint-Helene, 
Samoa americaines et Seychelles54 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable des peoples de ces 
territoires a l'autodetermination et a l'independance, 
conformement a la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Demande aux ipuissances administrantes interes
sees de prendre sans plus de retard, en cc qui con
ceme ces territoires, toutes les mesures necessaires en 
vue d'assurer 1a rea:lisation complete et rapide des objec
tifs enonces dans la Declaration et, a cet egard, d'eta
blir, en consultation avec les representants nbrement 
elus de la population, un calendrier precis pour le 
libre exercice par les peuples de ces territoires de leur 
droit a l'autodetermination et a findependance; 

4. Reaffirme sa conviction que les questions de su
perficie, d'isolement geographique et de ressources 
limitees ne doivent retarder en aucu.ne fai;on !'appli
cation de la Declaration aux territoires interesses; 

5. Desapprouve fortement toute tentative visant a 
detruire partiellement ou totalement l'unite nationale et 
l'integrite territoriale des territoires coloniaux et a eta
blir des bases et installations militaires dans ces terri
toires comme incompatibles avec les buts et fos prin
cipes de la Charte des Nations Unies et la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

6. Demande aux Gouvernements des Etats-Unis 
d' Amerique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissances administrantes interessees, de reconsiderer 
leur attitude concemant l'accueil de missions de visite 
de !'Organisation des Nations Unies dans les territoires 
susvises et de permettre a ces missions l'acces aux ter
ritoires qu'Hs administrent; 

1. Demande aux Gouvernements de la France et du 
Royaume-Uni, en tant que Puissances administrantes, 
de participer aux travaux pertinents du Comite special 
concemant les territoires qu'ils administrent et, en par
ticulier, de faire rapport au Comite special sur l'appli
cation de la presente resolution; 

8. Demande aux puissances administrantes interes
sees de prendre toutes les mesures possibles en vue de 
diversifier l'economie des territoires susmentionnes; 

9. Prie instamment fos puissances administrantes de 
sauvegarder le droit inalienable des peoples de ces 
territoires de jouir de leurs ressources naturelles, en 
prenant des mesures efficaces qui garantissent le droit 
de ces rpeuples a disposer, en toute propriete, de ces 
ressources naturelles et a devenir et rester a l'avenir 
maitres de leur mise en valeur; 

10. Demande instamment au Royaume-Uni, en tant 
que Puissance administr-ante interessee, de consulter 
officieHement, en presence d'une mission de !'Organi
sation des Nations Unies, Ia population de Pitcairn 
quant a ses vues sur les arrangements constitutionnels 
actuels et le statut futur du territoire; 

5~ Ibid., chap. X, XV, XVII et XVIII. 

11. Demande a la Puissance administrante interes
see, vu ses responsabilites en ce qui conceme le bien
etre des populations des territoires non autonomes de 
la region, de s'abstenir de tous autres essais nu
cleaires dans !'atmosphere dans la zone du Paciftque 
sud, afin de ne pas mettre en danger fa vie et l'envi
ronnement des populations des territoires interesses; 

12. Prie les organismes des Nations Unies d'aider 
a accelerer le progres dans tous les secteurs de la vie 
nationale des territoires susmentionnes; 

13. Invite le Secretaire general, eu egard au man
dat que I' Assemblee · generale lui a confie dans sa reso
lution 3164 (XXVIII) du 14 deceiµ.bre 1973, a tenir 
compte tout particulierement de la necessite de donner 
une plus large diffusion aux informations sur le pro
cessus de decolonisation en ce qui concerne les terri
toires susvises et, en particulier, d'envisager d'intensi
fier les activites des centres d'information interesses; 

14. Prie fo Comite special de continuer a accorder 
toute son attention a cette question, notamment a l'en
voi de missions de visite dans ces territoires, et de 
faire rapport a l'Assemblee generate, lors de sa vingt
neuvieme session, sux !'application de la presente reso
lution. 
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3157 (XXVUI). Question des Bermudes, des iles 
Caimanes, des iles Turques et Caiques, de• 
iles Vierges americaines, des iles Vierge• 
britanniques et de Montserrat 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la question des Bermudes, des iles Cai

manes, des iles Torques et Caiques, des iles Vierges 
americaines, des iles Vierges britanniques et de Mont
serrat, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui conceme l'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peoples coloniaux511, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa reso
lution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le 
programme d'action pour l'application integrale de la 
Declaration, 

Rappelant egalement ses resolutions precedentes con
cemant les territoires susmentionnes, en particulier la 
resolution 2984 (XXVII) du 14 decembre 1972, 

Notant avec preoccupation que de nombreuses dis
positions des resolutions pertinentes de l' Assemblee 
generale ainsi que les recommandations connexes du 
Comite special restent inappliquees en ce qui concerne 
ces territoires, en particulier quant a l'etablissement 
d'un calendrier precis pour l'exercice par les peoples 
desdits territoires de leur droit a l'autodetermination 
et a l'independance, 

Deplorant le refus persistant du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, en violatiou des dispositions des resolutions per
tinentes de l'Assemblee generate, de cooperer avec le 
Comite special a l'examen par celui-ci des territoires 
que ce gouvemement administre, 

55 fbid., chap. II et XXIII a XXV. 


